
MINISTÈRE DE LA CULTURE

Direction régionale des affaires culturelles d'Auvergne-Rhône-Alpes

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de l'Isére

Dossier suivi par : Hélène SCHMIDGEN-BENAUT

 MAIRIE DE CHAMROUSSE
35 PLACE DES TROLLES
38410 CHAMROUSSE

Objet : demande de déclaration préalable A Grenoble, le 13/08/2018

numéro : dp56718D9014

adresse  du proje t  :  SECTEUR CASSEROUSSE 38410
CHAMROUSSE
nature du projet : Modifications de l'aspect extérieur
déposé en mairie le : 08/08/2018
reçu au service le : 09/08/2018

servitudes liées au projet : Site inscrit - CROIX DE CHAMROUSSE,
LE RECOIN, LA ROCHE-BERANGER

demandeur :

 REGIE DES RM DE CHAMROUSSE -
GEROMIN FREDERIC
62 PLACE DE BELLEDONNE
38410 CHAMROUSSE

Ce projet est situé dans le site inscrit désigné ci-dessus. Les articles L.341-1 et R.341-9 du code de l'environnement et
R.425-30 du code de l'urbanisme sont donc applicables.

Après examen de ce projet, l'architecte des Bâtiments de France émet un avis favorable.

L'architecte des Bâtiments de France

HELENE SCHMIDGEN-BENAUT
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